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Lyon, le 21 décembre 2006 
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
PHYTOBAC® agréé par le Ministère de l’Ecologie  

et du Développement Durable 
 
 
 
L’arrêté du 12 septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques avait précisé les modalités de gestion des effluents 
phytosanitaires sur les exploitations agricoles. 
 
Dans ce cadre, le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable vient de 
délivrer l’agrément à Phytobac®, reconnaissant ainsi la pertinence, l’efficacité et la 
transposition de ce dispositif à toutes les configurations d‘exploitations agricoles. 
  
 
Phytobac® repose sur le principe de la dégradation biologique par les micro-
organismes du sol des substances actives contenues dans les effluents 
phytosanitaires générés sur l’exploitation agricole au cours des traitements de 
protection des cultures. 
 
Avec Phytobac®, Bayer CropScience France met à disposition des acteurs 
partenaires de la distribution agricole son savoir-faire et son expertise dans le 
domaine de la gestion des effluents phytosanitaires. 
 
Les autorités ont accordé cette reconnaissance pour un champ d’application « toutes 
cultures ». Ce succès est le résultat de l’engagement de Bayer CropScience France 
pour accompagner ses clients partenaires dans la gestion responsable de leurs activités 
auprès de l’ensemble des producteurs de la filière agricole (agriculteurs, viticulteurs, 
arboriculteurs et producteurs de légumes), tout au long du cycle de vie des produits 
phytopharmaceutiques. 
 
Au-delà de cet agrément, Bayer CropScience France poursuit son transfert d’expertise 
auprès des distributeurs partenaires Phytobac® et le développement de partenariats 
scientifiques et techniques portant sur la conception, la réalisation et le suivi de ce 
dispositif. Les efforts portent également sur l’élaboration et la mise à disposition de 
prestations de services-produits pour optimiser le fonctionnement des Phytobacs® . 
 
L’agrément du Ministère vient compléter la reconnaissance de Phytobac® dans le cadre 
de certification BVQI selon la norme ISO 9001-version 2000 de l’activité des Services de 
Bayer CropScience France. 
 
Phytobac® marque déposée et cahier des charges Bayer CropScience France. 
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